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Convocation 
L'assemblée générale des délégués de 

l'Association libérale-démocratique est fixée 
au Dimanche 22 Janvier, à 2 heures de 
l'après-midi, à l'Hôtel-de-Ville de Marti-
gny-Ville. 

Le Comité. 
N. B. Il est bien entendu que cette 

convocation ne s'adresse qu'aux citoj'ens 
régulièrement désignés dans chaque com
mune comme délégués du parti libéral. 

L'impôt sur la subsistance 
Notre nouvelle loi des finances du 

10 novembre 1903 vient de recevoir son 
application pour la première fois dans 
le cours de l'année écoulée, spéciale
ment en ce qui concerne les impôts. 

Un sourd murmure de mécontente
ment, pour ne pas dire plus, circule 
avec persistance dans une certaine classe 
des contribuables. Hélas ! ce méconten
tement n'est que trop justifié. Il s'agit 
des employés en général, lourdement 
frappés d'un impôt sur le traitement. 
Là, on peut le dire bien haut — c'est, 
du reste, l'avis de beaucoup de person
nalités notables, non intéressées dans 
cette revendication — nos législateurs 
sont allés beaucoup trop loin. 

L'ancienne loi des finances du 28 mai 
1874, ainsi que la loi du 29 novembre 
1886 sur la répartition des charges mu
nicipales, faisaient déjà mention, il est 
vrai, de l'impôt sur les traitements et 
honoraires, mais l'une comme l'autre, 
la premièro dépendant de la seconde 
pour ce qui concerne l'application, n'é
taient observées que dans certaines com
munes et d'une manière plutôt faculta
tive, c'est-à-dire que quelques employés 
des mieux rétribués, étant au bénéfice 
d'un contrat passé avec le patron ou 
dont la position présentait un caractère 
de stabilité équivalente, étaient seuls 
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Lorsqu'à Pierrefonds, l'été précédent, aux 
premiers temps de leur connaissance, Vincent 
de Fraisieux avait cru lire, dans les yeux expres
sifs d'Ariette de Moncy, d'abord qu'il lai plai
sait, puis qu'elle l'aimait, il ne s'était pas 
trompé. Dès le premier jour, comme si une 
affinité antérieure eût existé entre eux et à la 
primordiale rencontre se fût subitement révé
lée, le prompt et secret travail qui s'était fait, 
dans le cœur du jeune bomme, par rapport à 
Ariette, s'était opéré pareil en celui de la jeune 
fille. Elle aussi avait été conquise par la puis
sance d'un sentiment irraisonné, involontaire, 
au-dessus de sa force d'analyse et de résis
tance, et, sans révolte, elle s'était abandonnée 
à sa douceur, tout en ne se l'expliquant pas. 

Keproduotion autorisée aux journaux ayiuit un truiti 
«veo M. C»lmann-Ii6vy, éditeur, à Pari*. 

imposés sur le traitement selon un som
maire fixé par le conseil communal lui-
même. 

Mais voici la nouvelle loi des finan
ces qui vient jeter le désarroi parmi 
le monde des petits employés en fouil
lant dans tous ses coins et recoins, par 
le moyen de ses déclarations obligatoi
res, pour les frapper ensuite d'un impôt 
relativement excessif, c'est-à-dire leur 
arracher une partie très sensible pour 
eux de ce morceau de pain qu'ils ont 
peut-être gagné péniblement et dont ils 
ont certainement grand besoin. 

Voyez plutôt : La loi dit dans ses 
divers articles que tout traitement ou 
honoraire dépassant fr. 200 sera imposé 
à l'Etat et à la commune, après avoir 
été capitalisé, c'est-à-dire multiplié par 
7 pour l'Etat et par 4 pour la commune, 
et remultiplié après par le taux respectif 
de celle-ci et de l'Etat. 

Pour ne pas aller si loin dans les 
exemples prenons seulement depuis 800 
francs et supposons le cas d'un employé 
qui reçoit ce traitement annuel et qui 
doit payer là-dessus pension, logement 
et entretien. Combien lui restera-t-il 
lorsqu'il se sera habillé à peu près con
venablement? Peut-être pas même pour 
s'acheter un nouveau chapeau à la St-
Sylvestre. E t dire que les receveurs de 
l'Etat et de la commune réclameront 
ensemble à ce même employé, pour le 
moins, environ fr. 25 selon la loi. 

E t cet autre employé, père de famille, 
qui reçoit un traitement de fr. 1000 an
nuellement. Chacun reconnaîtra que ce 
montant est non seulement nécessaire 
mais peut-être insuffisant pour les be
soins de sa famille. Peut-être ne pourra-
t-il pas même désintéresser tous ses 
fournisseurs, lorsque, la fin de l'année 
venue, ceux-ci voudront absolument bou
cler leurs comptes. Combien ne voit-on 
pas de cas de ce genre ? Ce pauvre père 
de famille a peut-être distribué à ses 

Vincent était très beau garçon, mais ce n'était 
pas seulement peur cela qu'il lui plaisait. Il 
avait de l'esprit, de la gaieté, de l'enthousiasme, 
elle le devinait tendre, ardent, généreux, ce 
n'était pas encore tout cela qui l'avait con
quise. Elle avait cédé à une invincible atti
rance qui la portait vers lui, à ce je ne sais 
quoi, indéfinissable, qui est le mystérieux 
pourquoi des passions violentes, des amours 
infinies, des fidélités inviolables, des sacrifices 
et des désespoirs inexpliqués. Lorsqu'il arri
vait, son cœur battait; lorsqu'il la .quittait, 
tout s'assombrissait autour d'elle ; sa main 
tremblait quand il la touchait, tout son être 
semblait se fondre en un attendrissement 
enivré aux paroles de sympathie — banales 
pourtant — qu'il lui adressait, et sa volonté, 
fascinée, n'eût pas résisté à ses yeux puissants, 
lorsqu'il la regardait de certaine façon impé
rieuse et tendre. 

La matinée qui, un instant, les avait réunis 
en tête à tête, aux étangs de Saint-Pierre, avait 
marqué sa vie d'une date inoubliable : elle 
avait cru comprendre qu'il l'aimait I Elle l'avait 
espéré, plutôt, n'osant le croire, ayant vu au
tour de sa beauté tant de ces empressements, 
de ces hommages, de ces émotions même, qui 
n'avaient jamais dépassé les limites ni la durée 
d'un vulgaire flirt mondain et qui, tels, s'étaient 
dénoués, un beau jour, par l'absence, la sa-

enfants le dernier morceau de pain jus
qu'à la prochaine paye, lorsque voici les 
receveurs qui arrivent, l'un après l'autre, 
lui réclamant, pour ses 1000 francs de 
traitement, l'un fr. 10,50 et l'autre 
fr. 22 dans toutes les communes où 
l'impôt des deux catégories s'élève au 
5 y2 P- %o> s a n s parler des autres com
munes qui, presque toutes, ont généra
lement un taux plus élevé. Où voulez-
vous qu'il prenne ce montant de fr. 32,50 ? 
Comment voulez-vous qu'il prélève sur 
son gain, déjà insuffisant, une pareille 
contribution ? Cela est impossible. Et, 
pourtant, il ne s'agit pas de no pas 
payer, car l'office des poursuites est à vos 
talons par les soins du receveur, encore 
moins de faire opposition, car, alors, 
voilà le juge-instructeur qui s'en mêle 
en en prononçant la main-levée immé
diate et en condamnant le contribuable aux 
frais de la décision. L'office des pour
suites, au nom des receveurs, vous ré
clamera alors fr. 32,50, plus les frais ; 
si vous ne les payez pas, il vous les 
prendra de force, et si vous n'avez aucun 
bieu saisissable, comme le cas se pré
sentera souvent, il vous fera délivrer 
acte de défaut de biens, et voilà votre 
insolvabilité publiée dans le Bulletin officiel. 
Mais c'est la honte ajoutée à la misère, 
par les exigences démesurées de l'impôt. 

Avec le système actuel d'imposition, 
la situation de l'employé est si forte
ment atteinte qu'elle peut devenir par
fois intenable. Il faut y porter remède, 
et cela sans tarder. 

Ce remède serait tout trouvé en in
troduisant dans notre loi des finances, 
comme il existe du reste ailleurs, le sys
tème de la défalcation pour l'entretien 
personnel et les charges de famille. 
Voilà qui serait plus équitable. Laisser 
vivre avant tout. C'est là la loi de l'hu
manité à laquelle nul ne doit porter 
atteinte. 

Que l'employé paye l'impôt pour le 

tiété, l'inconstance, devant l'insuffisance de sa 
dot. Elle n'en avait pas souffert, car, jusqu'à 
cette heure, son cœur était resté muet. Elle 
avait rencontré nombre d'aimables et jolis 
garçons qui lui avaient plu, pas un ne lui 
avait inspiré le sentiment qui l'attachait à 
Vincent. 

La crainte de le voir dédaigné ne l'en avait 
pas détournée ; il lui semblait, malgré tout, 
que la sympathie de M. de Fraisieux ne res
semblait à aucune de celles qui, jusque-là, 
s'étaiont adressées à elle, et cela l'encoura
geait, au contraire. 

Le temps, marchant, était venu confirmer 
son espérance. Oui, il l'aimait, il l'aimait bien, 
comme elle voulait être aimée, jusqu'à en 
faire la compagne de sa vie. 

Ce n'était point que le désir du mariage la 
hantât ; la pensée de voir son avenir fixé n'en
trait pour rien dans sa joie. Seulement, comme, 
dans son âme pure et droite, elle ne séparait 
pas l'amour du mariage, souhaitant que Vin
cent l'aimât, c'était souhaiter qu'il l'épousât. 
Et les témoignages en faveur de l'accomplis
sement de ce vœu — que chaque jour lui 
apportait — augmentaient SB confiance et son 
amour. 

Elle ne s'étonna pas que Vincent ne se dé
clarât pas formellement plus vite. Comme lui, 
elle savourait ces délicieux préliminaires de 

surplus, mais pour le surplus seulement, 
de l'absolu nécessaire à son entretien, à 
fixer par la loi d'une manière uniforme 
pour l'employé seul et proportionnelle
ment aux charges de famille pour l'em
ployé marié. Voilà qui serait de nature 
à tout concilier. 

Au moment où l'on travaille active
ment à la revision de notre vieille Cons
titution, nous avons le ferme espoir que 
nos législateurs, après meilleur examen 
de la question, toujours inspirés d'un 
esprit de justice, que nous ne voudrions 
pas un seul instant mettre en doute, 
sauront faire droit à notre juste reven
dication en apportant à la loi les modi
fications nécessaires dans le sens indiqué 
plus haut. 

Un contribuable 
au nom d'un grand nombre. 

- • -

Les écoles militaires en 1905 
Le Conseil fédéral vient de faire pa

raître le tableau des écoles et cours mi
litaires pour 1905. En voici un extrait 
pour ce qui concerne les troupes du Valais. 

Infanter ie 
Ecole d'aspirants. — Ire division : 11 

octobre au 23 novembre, Lausanne — 
2e division: 11 octobre au 1er novembre, 
à Colombier. 

Ecoles de recrues. — Ire division: Ire 
école de recrues : 21 février au 8 avril. 
2e école : 18 avril au 3 juin. 3e école: 
13 juin au 29 juillet, à Lausanne. Les 
cadres entre 8 jours avant. 

2e division : Ire école : 11 mars au 
29 avril. 2e école : 9 mai au 21 juin. 
3e école : 11 juillet au 2G août, à Co
lombier. Les cadres entrent 8 jours 
avant. 

Recrues trompettes. — Ire division : 1er 
mars au 1er avril, à Berne. —• 2e divi
sion : 25 janvier au 25 février, à Zurich. 

Recrues armuriers. — Cours d'infante
rie, du 25 juillet au 21 août, à Lucerne ; 
cours technique, du 21 août au 9 sep
tembre, à Berne, (fabrique fédérale 
d'armes). 

Cours de répétition d'élite. — Le 4e 
régiment auquel appartiennent les bat. 

bonheur et avait la crainte, plutôt que la hâte, 
de les voir finir. Lorsqu'il cherchait à lui dire, 
à elle seule, quelque parole décisive, sciem
ment elle l'éludait bien vite, ne voulant pas 
entendre de sa bouche les protestations d'amour 
que d'autres lui avaient indiscrètement mur
murées et qui, do sa part, lui eussent été 
cruelles, avant qu'il ait acquis, par la révéla
tion de ses intentions à son égard, le droit de 
les lui adresser. Elle voulait que rien, de lui 
qu'elle aimait, no ressemblât aux paroles et 
aux actes de tant d'autres, qu'intérieurement 
elle avait méprisés ; et c'est pourquoi, dans 
leur dernier entretien intime, sur la route de 
Pierrefonds, elle s'était laisssé aller, dans un 
mouvement d'abandon et de tendresse, à lui 
montrer le fond de son cœur, sur lequel il se 
méprenait. Ne consentant pas, dans sa droiture 
native, à le tromper sur ce point et sans 
prendre garde à l'équivoque à laquelle pou
vaient prêter ses paroles sincères, elle avait 
cédé aussi — voyant qu'il l'aimait — à l'in
vincible désir de lui indiquer de quelle façon 
il devait lui prouver cet amour et dans quelles 
seules conditions sa fierté et son innocence 
lui permettraient de lui en retourner l'aveu. 

Un des nombreux mobiles qui l'avaient 
poussée à agir ainsi, était la prescience que 
cette entrevue intime serait une des dernières. 
Elle savait devoir partir bientôt et ne voulait 



L E C O N F E D E R E 

11 et 88, est appelé à faire les manœu
vres qui au ron t lieu du 30 août au 1G 
sep tembre . L a mobil isat ion pour nos 
deux batai l lons s'effectue à Sion du 30 
au 31 août . 

L e bat . 11 aura son cours p répara
toire à la caserne de L a u s a n n e , le 88 à 
Epa l inges et aux Croiset tes . 

L a 4e Cie (Valais) du ba t . 2 carabi
niers sera mobilisée à Sion, du 28 au 
29 août , pour suivre, avec les trois au
t res Cies, le cours p répara to i re à Char-
mey (Fr ibourg) . 

Les carabiniers et les rég iments 3 et 
4 pa r t i c ipe ron t aux manœuvres du I l e 
corps d 'armée, dans le j u r a Bernois , 
Soleurois , Argov ien et Bàlois . 

Cours pour armuriers et sous-officiers 
d'armement : 8 au 20 mai, Be rne . 

Cours pour caporaux trompettes : 18 oc
tobre au 16 novembre , Zur ich . 

Ecoles de tir. — P o u r officiers de 
langue française et i ta l ienne, l ieutenants , 
17 mars au 15 avri l , 29 juin au 28 juil
let ; officiers d 'é tat-major et capi ta ines , 
3 au 14 avri l , l(i au 27 juil let , Wal len-
s tadt . — Sous-officiers : 1er corps, 5 mai 
au 3 juin, Yve rdon . I r e division : 3 oc
tobre au 1er novembre , 2 novembre au 
1er décembre , Lausanne . 

A r t i l l e r i e 
Ecoles de sous-officiers. — P o u r la mon

tagne , le t rain, la posit ion et la V2 ^ e 

la c ampagne , du 22 sep tembre au 28 
octobre , à Frauenfe ld . 

Montagne. — Cours de répét i t ion des 
I r e et 2me bat ter ies , du 25 a ) û t au 14 
sep tembre , lieu fixé u l té r ieurement . 

G é u i e 
Ecole de recrues pour sapeurs, du 4 

avril au 25 mai, à Lies ta l et B r u g g ; 
pour pontonniers, du 30 mai au 20 juillet , 
à B r u g g . 

Cours de répétition. — B a t . ' 1 , du 29 
aoû t au 15 sep tembre , à Ane t . Ba t . 2, 18 
septombre au 5 octobre , à Ane t . Pon ton
niers , 24 jui l let au 10 août , B r u g g . 

T r o u p e s s a n i t a i r e s 
Ecole de recrues, 16 sep tembre au 2 

novembre , à Bà le . 
Cours de répétition, Ambulances , 4, 5, 

9 et 10 du 27 mai au 9 juin à Morat . 
Sons officiers, du 22 juil let au 28 août , 
à Bâ!e. Asp i ran t s , du 27 sep tembre au 2 
novembre , à Bà le . 

T r o u p e s d ' a d m i n i s t r a t i o n 
Ecole de recrues, du 14 juil let au 22 

août , à Thoune . 
Ecole de sous officiers, du 9 au 31 oc

tobre , à B r u g g . 
Ecole d'officiers, du 15 février au 2G 

mars , à L u c e r n e . 
Cours de répétition : pour officiers, du 

18 sep tembre au 8 octobre , à Coire ; 
compagnies d 'adminis t ra t ion 1 et 2, du 
29 mai au 15 juin, à T h o u n e ; cours do 
re ta rda ta i res de toutes les compagnies , 
du 19 juin au 6 jui l let , à T h o u n e . 
T r o u p e s d e s t o r t s d e St-MTaurice 

Ecole de recrues pour fusiliers du bat. 
12, du 4 jui l let au 19 août , à Dai l iy . 

Ecole de recrues d'artillerie de forteresse, 
du 24 juin au 19 août , à Sava t an . 

Les cadres 8 jours plus tôt . 
Cours de répétition. — Eta ts -majors de 

Dai l iy et de Sava tan , du 22 août au 1G 
sep tembre , aux forts de S t M a u r i c e et 
envi rons . 

pus quitter son ami sans l'éclairer sur ses 
sentiments et sans lui donner le secret d'une 
réserve qui eût pu — lui soufflant à l'oreillo 
des doute.-: ou des méfiances — l'éloigner d'elle. 

Vincent ignorait cette possibilité d'un très 
prochain départ, dont la menace avait entraîné 
Ariette à la douceur d'une confidence, et elle 
ne pouvait la lui révéler, ce n'était point son 
secret. 

Lorsque, quelques jours auparavant, on avait 
parlé de maladie, rue Notre-Dame, c'est ma
dame de Moncy qui avait été mise en cause. 
Il n'en était rien, sa prétendue maladie n'était 
qu'un prétexte pour cacher une indisposition 
de sa fille Edith. Celle-ci, fatiguée par sa 
croissance, était venue à Pierrefonds soigner 
une irritation de la gorge, disait-on. En réalité, 
elle toussait, sa mère s'en inquiétait, mais ne 
voulait le laisser deviner à personne. Elle 
craignait, dans sa méticuleuse prévoyance, 
qu'une maladie de sa fille, à cet âge, et surtout 
avec les inquiétantes allures que celle-ci re
vêtait, ne nuisît gravement à son avenir, lors
que, dans trois ou quatre ans, il serait temps 
d'y penser. Elle redoutait aussi qu'une sœur 
atteinte d'une si alarmante affection no fît, à 
Fernande, un tort plus prochain et, dans ses 
appréhensions, elle cachait do son mieux la 
gravité de l'état d Edith. 

Jusqu'à présent, la jeune fillo s'était bien 

Ba t . 12, du 29 août au 15 s e p t e m b r e ; 
103e et 104e bat . l andwehr , 1er ban, du 
9 au 15 sep tembre ; I I I o division artil
lerie forteresse, 3o comp. mit ra i l leurs , 
3e comp. sapeurs , du 25 août au 1G sep
t embre ; 3e comp. ar t . posit . du 30 août 
au 1G sept. , aux forts de St-Maurice et 
envi rons . 

Tou tes ces t roupes feront des manœu
vres aux envirous des forts dans la pre
mière quinzaine de sep tembre . 

E c o l e s e e u t r a i e s 
I . a) P o u r 1 e r s l i eu tenants et l ieute

nan ts de toutes armes, du 10 février au 
24 m a r s ; b) du 14 jui l let au 25 a o û t ; 
c) du 1 e r oc tobre au 12 novembre . 

I L P o u r capi ta ines de toutes armes, 
du G avr i l au 18 mai à Genève , — du 
8 au 18 mai, service de reconnaissance . 

G r a n d e s m a n œ u v r e s 
Ces manœuvres au ro n t lieu du 4 au 

12 sep tembre . 
Le 13, inspect ion ; le 14 l icenciement . 
Le te r ra in des manœuvres n 'est pas 

encore indiqué . 
Dans la Suisse a l l emande au ron t lieu 

éga lement , du 18 au 30 sep tembre , de 
g randes manœuvres de cavaler ie aux
quelles pa r t i c ipe ron t la I V e b r igade et 
les 4e, 6e, 7e, 8e et 12e Cies de guides . 

CANTON DU VALAIS 

Décisions du Conseil d'Etat 
L e Conseil d ' E t a t décide de prier le 

Conseil fédéral do bien vouloir hâ t e r sa 
décision sur le recours de M. Adr ien de 
S tocka lper cont re la décision du Conseil 
d ' E t a t concernan t le droi t de vote des 
domest iques . 

— Au vu du diplôme dél ivré par le 
Conseil d ' E t a t de Genève , M. Maurice 
Bonv in , à Sierre , est autor isé à exercer 
la p ra t ique du bar reau dans le canton . 

— Il est p rononcé une amende de 
fr. 100 cont re deux ci toyens d 'Ardon 
pour n 'avoir pas déclaré l 'existence de 
la fièvre aph teuse dans leur é table . 

C o n s e r v a t e u r o u c a t h o l i q u e ? 
— Qui donc aura i t cru que ces deux 
mots pussent semer la discorde au camp 
d 'Agraman t et me t t r e aux prises les 
cheval iers de VAmi et du Nouvelliste ! 

Nous assistons, en effet, depuis une 
quinzaine , à une lu t te comique ent re ces 
deux confrères vala isans . M. Charles 
Hœgler , nouveau croisé, veut me t t r e 
une nouvel le défroque sur le corps 
épuisé du par t i clérical et donner à cet 
anémique une t ou rnu re rajeunie. P o u r 
cela il suffirait, selon lui, de remplacer 
l 'é t iquet te conservatrice pa r celle de ca
tholique. 

U n e enseigne neuve à la d ev an tu r e 
de la bout ique , quoi ! 

P a r contre , M. Allet , qui n 'a pas les 
mêmes préoccupat ions que son par te 
naire et se t rouve fort à l'aise dans son 
fauteuil de chancel ier pour y soigner la 
rédac t ion de VAmi, M. Allet, disons-
nous , ne se soucie guère de ces nova-
t ions ; il en t end conserver et res ter con
servateur. 

Tel est le conflit à propos duquel 
les deux adversa i res é changen t pas mal 
de horions et de coups de griffe. 

trouvée de l'air et do l'eau de Piorrefouds, 
mais, depuis quelques jours, elle toussait da
vantage et, subitement, une douleur au bras 
l'avait prise — si violente qu'elle avait dû se 
mettre au lit — et faisait redouter la compli
cation d"un rhumatismo articulaire. Fidèle ù 
son système, et voulant dissimuler la vérité, 
madame de Moncy, se disant souffrante, s'était 
condamnée à la chambre pour procurer à 
Edith, censée la soigner, le prétexte d'y rester, 
et pour expliquer, aux yeux de leurs connais
sances, les fréquentes visites du médecin. 

Il n'était pas tranquille, le bon docteur, au 
sujet de cette grande fille, blanche comme un 
lys, frôle comme un roseau, sans gaieté, sans 
vie... et — le jour où Ariette avait échangé 
avec Vincent le tacite engagement des regards 
et d'une pression de main — il avait dit à 
madame de Moncy : 

— Si, demain, cette enfant n'est pas mieux, 
je vous engage à retourner près de votre mé
decin habituel et à fuir Pierrefonds, car on a 
déjà prétendu que l'humidité du lac peut don
ner des douleurs rhumatismales. 

Comme le lendemain l'état d'Edith s'était 
plutôt aggravé qu'amélioré, le départ avait été 
de suite décidé, puis effectué. 

Si c'était pour Vincent un crève-cœur do 
voir partir Ariette, alors qu'il ne dépendait, 
que de sa seule volonté d'aller la retrouver 

Certes , nous n 'avons pas à in te rveni r 
dans cet te bagar re et nous nous conten
tons d 'y assister en spec ta teurs amusés 
et... désintéressés. Que nous impor te , en 
effet, que nos adversaires s 'appel lent 
parti conservateur ou parti catholique? Que 
peut nous faire un changemen t d'éti
que t t e si la marchandise reste la m ê m e ? 

Aussi , la campagne entrepr ise par le 
Nouvelliste est-elle parfa i tement indiffé
rente au par t i l ibéral-radical et sans 
influence sur ses dest inées futures. Au 
surplus, sans vouloir jouer au prophè te , 
nous prévoyons que cet te campagne est 
dest inée à échouer p i teusement . 

Car, M. Htegler aura beau se ba t t re 
les flancs et enfourcher £a Ross inante , 
ses cris de guer re sonnent faux et p rê ten t 
à riro. Ses efforts pour se donner de 
l ' importance sont d 'avance condamnés à 
la s téri l i té , pa rce que, depuis que débar
qué en Valais, chaque fois qu'il, a voulu 
se mêler do no t re vie publ ique , il n'a 
commis que d ' impardonnables bévues et 
s'est fait donner sur les doigts par 
ceux-là même qu'il p ré tenda i t servir . 

Désavoué même et su r tou t par les 
siens, ce folliculaire ne peut plus pré
tendre désormais à d 'aut re t i t re que ce
lui de journal is te de comédie . Tous ses 
g rands mots , ses phrases sonores, ses 
périodes ronflantes, tou t cela c'est de la 
ferblanter ie et quand nous l ' en tendons 
s'écrier : flamberge au vent ! nous avons 
la bur lesque vision de Dou Quichot te , 
monté sur un cheval de car ton avec en 
main un g r a n d sabre de bois ! 

E n avan t donc, M. Hœgler , contre les 
moulins à vent et les soldats de p lomb ! 
Il vous reste de la besogne. 

T u n n e l d u S i m p l o u . — Les tra
vaux dans la galer ie principale ont réa
lisé de sérieux progrès au cours de la 
semaine dernière du côté sud. 

Après avoir con tourné par la galerie 
B la roche pourr ie d'où, jail l issaient les 
sources d 'eau chaude , on est revenu 
dans la galer ie pr incipale et on a atta
qué par le nord la mauvaise par t ie qui 
est ac tue l lement déblayée . On procède 
aux boisages. 

E n même temps, on a repris l ' a t taque 
dans la direct ion nord. 

Le d i a p h r a g m e qui sépa ie les deux 
points d ' a t t aque nord et sud n 'est plus 
que de 150 mètres . 

On juge au Pa la i s fédéral que la 
l igne du Simplou ne pour ra pas être 
ouver te à l 'exploi tat ion avan t le mois 
d'avril 1906. 

. S i o n . — Assemblée de la Société d'a
griculture. — L a Société sédudoise d 'agri
cul ture t iendra son assemblée généra le 
d imanche prochain , 22 courant , à 1 h. 1/2 

au local ordinaire . 
Ordre du j o u r : R a p p o r t p rés iden t i e l ; 

nomina t ions pér iodiques ; d is t r ibut ion des 
primes décernées pour la bonne tenue 
des caves ; divers . 

(Communiqué). 

C o l m a t a g e d e l a p l a i n e d u 
I M i ô u c . — Corr. de Saxon. — (Suite). 

P o u r faire suite à ce que nous avons 
écrit p r écédemmen t sur ce sujet, nous 
croj 'ons devoir reprodui re sous le t i t re : 
Essais de colmatage, les appréc ia t ions du 
chef du d é p a r t e m e n t des t r avaux pu-

combieu il lui était plus dur, à elle, de le 
quitter ! Comptant bien fermement sur la pro
messe qu'il lui avait faite la veille, elle avait, 
pourtant, cette déchirante pensée que, s'il 
l'oubliait ou s'en laissait distraire, sa dignité 
et sa pudeur féminines no lui permettraient 
pas de la lui rappeler. Elle l'aimait tant qu'elle 
se sentait défaillir lorsque la crainte vague de 
ne plus le revoir, l'idée que, peut-être, elle lui 
disait adieu pour toujours, venaient traverser 
sou cœur inquiet. 

Les quelques paroles qu'il put lui glisser à 
la gare de Compiègue l'avaient réconfortée, 
encouragée, consolée... 

« BientôtI Bientôt! » disaient sa tendrosse 
et son désir. 

Elle n'avait pas craint — après ce qu'elle 
lui avait dit un jour, et surtout ce qu'elle lui 
avait laissé voir de ses sentiments — que la 
présence du baron Rodach près d'ollo pût 
l'inquiéter. Ne savait-il pas de sa bouche que 
c'était un prétendant, en effet, mais un pré
tendant destiné à être évincé ? 

Car Ariette ne doutait pas que le financier 
ne la demandât en mariage. Elle avait vu clair 
eu son jeu : leur connaissance à Paris, son 
séjour à Pierrefonds, qu'il limitait juste àla date 
du leur, voyageant avec eux... Elle avait compris 
aussi que sa belle-mère le patronnait haute
ment, mais de cela, elle ne prenait aucun souci. 

blics consignées dans son r appo r t de 
gest ion de 1902. 

« La question du colmatage de la plaino du 
Rhône est, actuellement, l'objet des préoccu
pations de plusieurs administrations commu
nales, et nous avons reçu do deux communes, 
Rarogae et Ardou, des demandes formelles 
d'établissement de bassins de colmatage. L'ad
ministration de Sion fait étudier, de son côté, 
le colmatage de la rive gauche du Rhôno au 
moyen des eaux de la Borgne. 

Di::s l'état actuel des lieux d'uue part, et 
de la législation d'autre part, il ne sera mal
heureusement guère pessible de donner immé
diatement suite à ces projets, sauf peut-être à 
celui d'Ardon. 

Les essais que nous avons faits à Riddes 
ont démontré que la décantation des eaux 
troubles peut, avec des iustallatons rationnel
les, être réalisée d'une manière parfaite; on se 
heurte, par contre, partout aux grandes diffi
cultés _ que présente l'écoulement des eaux 
décantées. 

La questions des dommages causés aux cul
tures par la pratique du colmatage peut être 
réglementée par une loi ; on interdisant la 
mise eu culture pour un.; série d'années Cutis 
dss zones déterminées, ces dommages pour
raient être réduits à un minimum et ne plus 
occasionner qu,une dépense modérée. 

Mais, pour se débarrasser des eaux de col
matage après emploi, les canaux d'assainisse
ment devront forcément ô .re repri-, agrandis 
et parfois prolongés en aval. Il n'est plus pos
sible, avec le niveau actuel des hautes eaux 
du Rhôno, d'avoir un autre mode d'écoulement 
sans inonder de grandes superficies et couper 
parfois toutes les communications, celles par 
la grand'route et la voix ferrée 3' comprises. 

Si nous espérons pouvoir donnuer immédia
tement suite à la demande d'Ardon, c'ost que 
la partie de la plaine à colmater se trouve 
dans des conditions spéciales. Les communi
cations ne souffriront sous aucun rapport, car, 
soit la route cantonale, soit la voie ierrée, 
sont établies bien au-dessus du niveau des 
eaux du Rhône, et cette plaine n'est traversée 
par aucune autre voie de communication im
portante. 

Los terrains à colmater sont propriété bour-
geoisiale et il n'y a non plus aucune réclama
tion à attendre de ce côté-là. Reste l'écoule
ment des eaux par le canal à travers le terri
toire de Chamoson. 

Si la quantité d'eau à écouler est considé
rable, ces terrains, étant donnéo la proximité 
du confluent du canal au Rhône, seront for
cément recouverts par les eaux, mais les dom
mages no sauraient être très grands, les cul
tures dans cette plaine étant presque entière
ment abandonnées. Si cependant on veut éviter 
ces dommages, il faudra restreindre la quan
tité d'eau utilisée et diminuer par conséquent 
en proportion les effets utiles du colmatage ; 
mais, alors, eu renforçant quelques douves, il 
sera possible de maintenir toutes les eaux 
dans le canal et d'éviter la submersion des 
propriétés particulières. 

La meilleure solution serait quo Chamoson 
se joignît à Ardon pour procéder en commun 
au colmatage de toute la partie de la plaine 
comprise entre la Lizernc, le canal d'assainis
sement et le Rhône. 

Ces circonstances ne se retrouvent pas ail
leurs, ni à Sion sur la rive gaiche, ni à 
Rarogne, où, abstraction faite de l'intervention 
nécessaire des propriétaires do terrains, des 
colmatages ne peuvent ê:re pratiqués qu'en 
procédant à l'avance à l'agrandissement d.-s 
canaux d'assuiuissement dont les confluents 
au Rhône devront être reportés plus en aval, 
à moins que l'on ne préfère procéder à un 
exhaussement général des rou'es et chemins 
existants, ce q:ù permettrait d'inonder les 
erres uvoisinantes. » 

Comme ou le voit, les bonnes in ten
tions du chef du dépa r t emen t sont for
melles ; mais quelle dis tance do ces de
s idera ta à ce qui a été fait jusqu' ici et 
combien, avan t de les voir réalisés, il 
veut encore en couler de l'eau dans le 
Rhône , ce qui du reste n 'est pas un mal, 
mais aussi combien à côté du Rhône , 
ce qui est une au t re affaire. 

F . M. 

S'il avait les suffrages do madame de Moncy, 
le baron ne réunissait pas ceux du général ; 
cela suffisait à Ariette pour étayer sa résis
tance et sanctionner son refus. Lu reste, ma
dame de Moncy était femme à lui reprocher 
de ne pas laisser se dessiner une situation, 
d'éloiguer un prétendant, mais, en face d'une 
question nettement posée, d'un fait irrévocable 
à accepter par oui ou par non, Ariette était 
tranquille, elle savait que sa belle-mère ne la 
forcerait jamais à une résolution ou à une 
autre, trop soucieuse de sa trauquillité pour 
assumer une responsabilité de ce genre. 

Arlstte s'était donc réinstallée à Paris, tout 
son ôtro tendu, tous ses sentiments résumés 
en un seul: l'attente. On soignait Edith, le nom 
du Midi et d'une cure de soleil avaient été 
prononcés. Ariette se rassurait, Vincent vien
drait avant ! 

lA suivre.) 

Nos abonnés 
qui nous enve r ron t le montan t total de 
l ' abonnement (6.50) d'ici au 28 et, rece
v ron t une 

p r i m e g r a t u i t e 

consis tant en un livre de cuisine pra
t ique, éd i té par la société d 'ut i l i té des 
femmes suisses. 



LE CONFEDERE 

P a r l a t a u g c u t c . — Aux questions 
de M. Charles Hœgler nous avons ré
pondu que cent fois déjà notre attitude 
au point de vue de la roligion avait été 
expliquée dans nos colonnes ot que nous 
ne voulions pas pour son bon plaisir 
faire d'inutiles et insipides répétitions. 
Mais cet aimable confrère no peut se 
rassasier de nous entendre et il déplore 
amèrement notre mutisme qui le laisse, 
hélas ! dans l'équivoque. 

Pauvre ami, nous regrettons beaucoup 
de ne pouvoir mieux cclairer votre reli
gion. Espérons que d'autres se charge
ront do ce soin. 

« Ce n'est pas tout », comme dit notre 
confrère. 

M. Hœgler no veut pas répondre dans 
son journal à la question que nous 
avons eu la hardiesse de lui poser et il 
nous propose un jury d'honneur ! Si 
Madame n'est pas muette, elle file par 
contre habilement par la tangente. 

Qu'est-il besoin d'un jury pour dire, 
par exemple, s'il est vrai ou non que 
l'on a prétendu avoir trouvé à Evian 
une lettre du député Reinach touchant 
le « traître » Dreyfus ; si l'on a ou non 
fait usage de cette lettre pour en tirer 
profit ; si cette lettre était justement ou 
faussement attribuée à Reinach ? 

A des questions de ce genre, il est 
facile de répondre par oui ou par non. 

Notre habile mais fuyant confrère es
time qu'en pareil cas il vaudrait mieux 
soumettre la question à un jury d'hon
neur! Bien oui, un jury composé d'Es-
terhazy, Cernuschi, Boisdeffre, Gonse et 
Mercier ! 

Allons, M. Hœgler, convenez que vo
tre défaite est mauvaise et que vous 
êtes plus embarrassé que nous, car 
croyez bien que votre petite menace 
finale nous fait peur juste assez pour 
nous rendre joyeux. 

Et allez-y donc de vos petites histoi
res grivoises. Vous devez joliment bien 
les raconter, à en juger par quelques-
uns de vos articles et le choix d'ex
pressions dont vous les émaillez. 

F i u h a i i t . — Accident. — Hier matin, 
jeudi, des ouvriers occupés au trans
port des matériaux sur la ligne en 
construction du M.-C, avaient bientôt 
accompli le chargement d'un wagonnet 
de sable, lorsque tout à coup celui-ci 
partit seul à la dérive sur la voie gla
cée. Le nommé C... G..., d'origine ita
lienne, se mit à sa poursuite, réussit à 
le rejoindre et sauta au frein, croyant le 
faire fonctionner, mais en vain ; il con
tinua avec ce wagonnet jusqu'au lieu dit 
les « Bèques », où il arriva dans un 
contour sur le bord d'un précipice. Pré
voyant alors le danger, il sauta bas du 
wagonnet, mais par suite d'un faux pas, 
il tomba dans le vide, tandis que le 
véhicule, quelques mètres plus loin, dé
raillant, allait se jeter également dans 
un couloir très rapide et profond de 400 
mètres, en aval de la ligne. 

C. fut relevé sans vie, le corps affreu
sement mutilé. Il laisse une veuve et 
un enfant. 

A p r o p o s d e l a r o t a t i o n d e l a 
l o i s u r l e s r o u t e s . — On nous 
écrit : 

Je viens de lire, non sans un oertain 
étonnement, les commentaires dont vous 
faites suivre la publication des résultats 
de la votation du 8 janvier courant 
concernant la loi sur les routes du 1er 
décembre dernier. 

A la rigueur, vous vous expliquez, 
dites-vous, le vote du Haut-Valais, mais 
ne pouvez comprendre celui de l'Entre-
mont, de Vollègo et de Liddes surtout. 
Comme si l'Entremont avait, dans son 
ensemble, rejeté la loi ! Pour moi, en ce 
qui concerne Vollèges et Liddes, tout 
en regrettant l'attitude négative de ces 
deux communes, je me l'explique ce
pendant. Pour elles, comme pour d'au
tres, l'intérêt a été la mesure et le mo
bile de leur action. C'est là leur excuse, 
comme aussi un peu, je crois, celle de 
Saxon, dont vous avez omis de souli
gner de vos appréciations le vote né
gatif. 

Mais il est un autre point de vos 
commentaires que je tiens à relever. A 
vous lire, l 'Entremont se serait taillé la 
part du lion dans les avantages que la 
nouvelle loi apporte, dans la mesure la 
plus équitable possible, aux différents 
districts du canton. Avant d'affirmer 
chose semblable, il eût fallu comparer. 
Faites-le, je vous prie, et comme point 
de comparaison, choisissez, si vous le 
voulez, le district que vous connaissez 

le mieux, celui de Martigny, dont vous 
êtes l'un des représentants. Puis la com
paraison bien étudiée et bien établie, 
faites la balance. Jo suis convaincu 
qu'ensuite vous n'écrirez plus que le 
montagneux district d'Entremont, dont 
le territoire est le double environ de 
celui de Mar.igny, s'est taillé la part 
du lion dans la manne de l'Etat. 

Et même si la montagne devait bé
néficier de la nouvelle loi légèrement 
plus que la plaine, veuillez songer un 
peu que celle-ci profite, d'autre part, 
dans une mesure incomparablement plus 
large, des inappréciables avantages des 
chemins de fer, aujourd'hui le patri
moine commun de tout le peuple suisse. 

Quant aux députés auxquels vous 
prêtez des sentiments qu'ils n'ont jamais 
eus et des paroles qu'ils n'ont jamais 
prononcées, veuillez croire, M. le rédac
teur, que, sans être vos combourgeois, 
ils ne sont point égoïstes ; que dans le 
partage de la manne de l'Etat ils n'ont 
jusqu'ici ni obtenu ni réclamé au-delà 
de la part revenant équitablement à 
leur district; et enfin qu'ils ont jusqu'ici 
fait simplement leur devoir — et rien 
que leur devoir — envers leurs com
mettants. 

Veuillez agréer, etc. 
F. TIIOILLET, député. 

(llêd.) Notre correspondant pique la 
mouche bien facilement et bien à tort, 
car nos réflexions n'avaient rien de dé
sobligeant pour lui, au contraire. Nous 
reconnaissons, au surplus, volontiers que 
les commettants de M. Troillet n'ont 
pas eu jusqu'ici à se plaindre de son 
intervention dans les débats du Grand 
Conseil. Tous les collègues de M. Troil
let savent combien il a le souci de leurs 
intérêts ; ce qui est du reste tout à son 
honneur. 

I S a g n e s . — Libéralités. — On nous 
écrit : «Veuillez accorder l'hospitalité do 
vos colonnes aux lignes suivantes dans 
un but d'utilité publique : 

1. Par son testament du 21 aoîtt 
1869, reçu M0 Fidèle Joris, notaire à 
Orsières, M. le notaire Etienne Pittier, 
originaire de Sembrancher, domicilié à 
Bagnes, ancien juge de Bagnes, ancien 
grand châtelain du district d'Entremont, 
en reconnaissance de la confiance que 
la population de Bagnes lui a témoi
gnée, a fait don de quatre quintaux de 
sel pour être distribués aux pauvres de 
la commune le jour de son septième, et 
de la somme de 1000 fr. à la Caisse des 
pauvres de la commune de Bagnes. M. 
Pittier est décédé le 13 juin 1881. — 
2. Par testament du 30 septembre 1888, 
Anne-Judith Vaudan, de Verségères, 
acte reçu par le notaire Benjamin Fil-
liez, a légué à la même caisse des pau
vres le montant de 25 fr. — 3. Par 
disposition testamentaire du 29 mars 
1877, acte reçu par le notaire Maurice 
Filliez, Jean-Etienne Pache, de Bruson, 
a légué ses biens meubles, en linges et 
denrées, aux pauvres de la commune de 
Bagnes, et par acte du 3 décembre 
1897, le même Filliez, notaire, il a lé
gué la somme de cent francs à la con
frérie des pauvres. — 1. Par acte du 
21 juillet 1899, M. Filliez, notaire, 
Héliodore Maret, de Bruson, a légué le 
montant de 50 fr. à la Caisse des pau
vres. — 5. Par son testament olographe 
du 11 mars 1887, M. l'ancien conseiller 
François Gard, du Chable, a légué la 
somme de 200 fr. pour la fondation 
d'un hôpital pour les pauvres do la 
commune. — 6. Selon donation entre 
vifs du 20 février 1904, acte reçu par 
le notaire Mce Filliez, M. et Mmc Charvot-
Pache, négts au Chable, en souvenir et 
à la mémoire de leur mère et belle-
mère Pélagie Besse, veuve Pache, ont 
fait don à la Caisse de bienfaisance de 
la somme de 250 fr. — 7. D'un ano
nyme 10 fr., en janvier 1905, parvenus 
au comité de bienfaisance par l'entre
mise du président du tribunal. 

Honneur et respect aux généreux do
nateurs ! Nobles exemples qui méritent 
d'être signalés. Puissent-ils avoir de 
nombreux imitateurs ! » 

K i d d e s . — Dimanche 15 courant a 
eu lieu à Riddes la première assemblée 
générale de la Société de secours mu
tuels fondée le 1er octobre dernier. Les 
débuts de cette jeune société sont des 
plus réjouissants, le nombre des adhé
rants s'élevait, au 1er janvier, à 67 et 
il est à présumer qu'il s'augmentera 
sensiblement dans le courant de l'année. 
Plusieurs personnes, animées de senti

ments de solidarité, qui les honorent, se 
sont déjà fait inscrire comme membres 
honoraires. 

Après l'assemblée, un cortège impo
sant avec musique et tambour en tête, 
a défilé dans les rues du village, pour 
se réunir ensuite en une charmante soi
rée familière, où l'entrain et la gaieté 
se sont donné libre carrière. Chacun en 
a emporté un excellent souvenir. L'union 
et la collaboration fraternelle des mem
bres appartenant à tous les éléments de 
la population, ainsi que la direction ac
tive et dévouée du comité font bien au
gurer pour l'avenir de cette belle œuvre 
humanitaire. 

Un mutualiste. 

M a r t i g n y - V i l l c . — Ou nous an
nonce qu'une société littéraire de Mon-
treux, la Muse, viendra donner chez nous, 
dimanche prochain en huit, une repré
sentation dramatique, avec le concours 
toujours dévoué de la Cécilia. 

Nous publierons le programme de 
cette soirée dans notre prochain n°. 

F i è v r e a p h t e u s e . — Nous voyons 
par le Bulletin fédéral des épizooties que 
cette maladie continue à s'étendre prin
cipalement dans quelques districts du 
Haut-Valais. Les communes de Grimi-
suat, Ardon et Collonges en sont aussi 
atteintes. 

Dans le même Bulletin, nous lisons 
que le Conseil d'Etat a de nouveau dû 
sévir contre des propriétaires récalci
trants qui n'ont pas observé les pres
criptions sanitaires prévues par les lois 
ou règlements sur la matière. Trois 
amendes de fr. 100 chacune ont été 
prononcées contre les contrevenants. 

Confédération Suisse 

E t i q u e t e m o u e t a i r e . — C'est 
vendredi prochain, 27 janvier, qu'aura 
lieu l'enquête monétaire ordonnée par 
le département fédéral des finances et 
que nous avons annoncée. 

Devront participer à cette enquête, 
avec la Caisse fédérale, les administra
tions fédérales des douanes et des pos
tes, les C. F . F., les Compagnies do 
chemins de fer suisses, les caisses pu
bliques cantonales et des communes de 
plus de 5000 habitants , les banques 
d'émission, les banques privées et les 
caisses d'épargne les plus importantes 
de la Suisse. 

Nouvelles étrangères 

La guerre russo-japonaise 
En Manchourie 

Les raids de cosaques 
Le rapport officiel du maréchal Oyama 

dit qu'un détachement japonais a entouré, 
le 14, un détachement de cavalerie en
nemie près de San-Cha-Ho et l'a repoussé 
en désordre. L'ennemi a abandonné une 
quantité d'armes et d'autres objets. Les 
officiers d'état-major japonais qui ont 
pris part à l'engagement ont vu un grand 
nombre de réguliers chinois dans les 
rangs de l'ennemi. Le 16, des cavaliers 
ennemis, au nombre de 5 à 6000, avec 
13 ou 14 canons, qui avaient été re
poussés à Niou-Chouang, ont passé à 
Liao-Toung-Ioulou, se repliant au nord-
ouest. Le soir du même jour, un déta
chement de cavalerie japonaise est entré 
en contact avec l'ennemi près de Liao-
Hoche. Suivant les rapports des officiers 
japonais, certains Russes portent des 
manteaux et des bonnets chinois. Beau
coup d'entre eux sont complètement vê
tus en Chinois et portent même la queue. 
L'ennemi semble épuisé. 

Le retour des officiers suisses 
Au Palais fédéral, à Berne, on a reçu 

du consulat général du Japon une in
formation que les officiers de la mission 
suisse sur le théâtre de la guerre sont 
arrivés à Yokohama. Après avoir pris 
congé des autorités, ils rentreront par 
la voie de Suez et seront probablement 
en Suisse au commencement de mars. 

Le consulat du Japon confirme que 
les deux officiers suisses ont vu beau
coup de choses intéressantes en Mand-
chourie et que leur mission aura eu 
d'excellents résultats. 

F r a u e e . — La crise ministérielle. — 
M. Combes a remis mercredi au prési
dent de la République la démission du 
ministère, et M. Loubet l'a acceptée. 

La démission du ministère a naturel
lement ouvert la porte aux combinaisons 
ministérielles les plus diverses. 

Si tout le monde est d'accord sur un 
principe, à savoir que le futur gouver
nement doit rester un gouvernement de 
gauche, fermement décidé à faire abou
tir les réformes républicaines que M. 
Combes avait inscrites à son programme, 
l'entente cesse dès qu'il s'agit de mettre 
en avant des personnalités. 

Au moment où nous écrivons, la crise 
est toujours ouverte, c'est-à-dire que le 
Cabinet n'est pas encore formé. 

A l l e m a g n e . — Une grève formidable. 
L'assemblée des délégués des mineurs 
du bassin de la Ruhr a voté, lundi 
après-midi, la grève générale. 

Le bassin de la Ruhr, en Westphalie, 
comprend environ 260,000 ouvriers em
ployés à l'extraction de la houille. Le 
nombre des ouvriers en grève est, ac
tuellement, de près de 200,000. 

Cette grève n'a pas pour motif une 
question de salaire. Les mineurs ne se 
plaignent pas de leur paye, qui a été 
augmeutée sensiblement depuis dix ans, 
mais de la façon d'établir le compte qui 
leur est dû; ils prétendent que le mode 
de procéder de la compagnie est arbi
traire et les lèse. 

On craint que les grévistes rhénans 
ne fassent cause commune avec les mi
neurs de la Ruhr. 

Si ce cas so produisait, ce serait un 
désastre complet pour toute l'industrie 
allemande. 

R u s s i e . — Grèves et attentat. —• L'a
gitation ouvrière qui a commencé par 
la grève des mines Poutilof, s'est éten
due à un grand nombre d'uines et de 
chantiers. Lo chef du mouvement est 
le pope Gapouy, qui a fondé l'Union 
ouvrière de St-Pétersbourg, et exerce 
une très grande influence sur les gré
vistes qui sont au nombre de 100,000 
environ. 

Les fonds de grève seraient considé
rables. Les usines en grève sont forte
ment gardées pour éviter le saccage. 

Les troupes sont consignées. Les pré
cautions les plus minutieuses sont prises 
autour du Palais d'hiver, où la famille 
impériale habite, en attendant la fête 
de la bénédiction des eaux de la Neva. 

Cette fête, qui a été célébrée hier, 
jeudi, a été marquée par un incident 
extraordinaire. 

Au commencement de la cérémonie 
de la bénédiction, en présence de l'em
pereur, un canon a tiré à mitraille au 
lieu de faire feu à poudre. Les balles 
ont atteint la façade du Palais d'hiver. 
Sur le quai, quatre fenêtres ont été bri
sées et un agent de police grièvement 
blessé. 

La plupart des projectiles avaient une 
force do pénétration tellement réduite 
qu'ils ne restèrent ni dans les boiseries, 
ni dans les revêtements du Palais. 

En attendant le résultat de l'enquête, 
immédiatement ouverte, le tsar a or
donné l'arrestation de tous les officiers 
et servants chargés de tirer les canons 
placés devant la Bourse. 

Le mouvement révolutionnaire suit 
son chemin, et maintenant il faudra 
compter avec les tirs de salves comme 
moyen de propagande par le fait. 
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MâLAD3ËS de L'ESTOMAC, 
telles que : douleurs après les repas, aigreurs, 
vertiges, palpitations, nausées, maux de tête, 2insi 
que cons-.ipation sont guéris rapidement et d'une 

façon radicale par l'usage régulier de 

LA TISANE RwinmmnE SES 
SHAKERS, 

qui se vend dans toutes les pharmacies et che; 
M. Fanyau, pharmacien à Lille. 

Toutes les personnes qui ne supportent pas 
l'huile de foie de morue devraient faire une cure 
avec le véritable 

Sirop au brou de noix 
ferrugineux Golliez 

Apprécié depuis 30 ans et prescrit par de nom
breux médecins En vente dans toutes les phar
macies en flacons de frs. 3,— et 5,50, ce dernier 
suffisant pour une cure d'un mois. 
Dépôt général: Pharmacie GOLLIEZ, Morat 

Savon Z E P H Y R 
Souverain pour les soins de la peau. 

Frédéric Steiiifels, Zurich. 
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Grand Café-Brasserie de ia Terrasse 
SIERRE 

B i è r e s F1' q u a l i t é : I g e a u r c g a i ' d - I M u i i i e l i 
V i n s e t e o i i s o m m a l i o n s t i c 1 e r c h o i x 

Se recommande / 
Charles Fteiners. 

Avis aux commîmes et propriétaires 

Ch. Descham; meur-fumiste 
MA I S T I G X Y - V I I A E 

s e r e c o m m a n d e p o n r ti,ui t r a v a i l c u n c e r n a c i t s o n 
n i e l l e r . — U é s t a r a t i o u s d e f o u r n e a u x . 3-2 

MILKÂ 
SUCHARD 

PURE^CRËMEI GACAÔ ET SÙGRE ; 

Â. Chiattone, Lugano 
L a p l u s i m p o r t a n t e d e c e g e n r e e n S u i s s e 

C o n s t r u c t i o n d 'après le sys tème français, se recom
m a n d a n t par son é l é g a u e e , s o l i d i t é e t l é g è r e t é . 
Travail parfait — Matériel de toute première qualité 

C i a r a u t i c p o u r 2 a n s . — P r i x m o d é r é s 
P roduc t i on annuel le : 200 voi tures 

D i p l ô m e d ' h o n s i c u r ? B é d a i I t e s d ' o r 

Au fer. Contre lu chlorose, l'uuéraio et la faiblesse générale 
Aux bromures, srind succès contre la coqueluche 
Aux glycéropliosphates. Contre la dépression nerveuse 
A la pepsine et àiastase. Stimule l'appétit et facilite 

la digestion 
A l'huile de foie de Morue et jaune d'œuf. Emuision 

de saveur exquise 
A la quinine. Centre les maux de tête et d'estomac 

de source nerveuse 
ç59^?" Nouveau! — Ovo-Maltine. A l imen t de force 
pour neurasthéniques, épuisés, anémiques; nourriture 

concentrée 
Sucre et bonbons de malt „Wander" 

Généralement réputés ei encore sans rivaux.—En vent 

Fr. 1,40 
„ 1,40 
,. 2 -

, 150 

r. 2,50 

, 1,70 
nature l 

- 1,75 

p a r t o u t 

U 
h* RENSEIGNEMENTS PIHABCIEV.-., 
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53" VERIFICATION DE TITRES, Mo 
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M 

Chaque nouvel abonné a droit à notre prime d'abonnement. 

L'Arôme des potages 
Les Tubes de Bouillon 
Les Potages à la minute 

T'i v i e n n e n t d e 

!jj n o u v e a u 

d ' a r r i v e r c h e z 

Benjamin-Fernand Gaillard, Saxon. 

mérite la combinaison de valeurs à lots autorisées par la loi que 
chacun peut se procurer contre payements mensuels de 4, 5, 8 ou 
10 frs. ou au comptant, auprès de la maison spéciale soussignée. — 
Lots principaux de 1rs . 6 0 0 . 0 0 0 . S o o . o o o , S o o . o o o , 1 5 o . o o o , 
l o o . o o o . 7 5 . 0 0 » , û i i . i ion , 2 5 . o o o . l o . o o o . 5 » o » . I tooo , 
etc., etc., seront tirés et les titres d'obligations seront remis succes
sivement à l'acquéreur. 

P a s d e r i s q u e , chaque obligation sera remboursée pendant 
les tirages présents ou ultérieurs. 

I>es p r o c h a i n s t i r a g e s auront lieu: 1er février. 15 février, 
20 février, 10 mars, 15 mars, 30 mars, 1er avril, 15 avril, 20 avril, 
1er mai, 14 mai, 15 mai, 15 juin, 20 juin, 30 juin, 10 juillet, 1er août, 
15 août, 20 août, 15 septembre, 30 septembre, 1er octobre, 15 octo
bre, 20 octobre, 10 novembre, 15 novembre, 1er décembre, 10 dé
cembre, 15 décembre, 20 décembre, 31 décembre. 

Les prospectus seront envoyés sur demande gratis et franco par la 

a Ville de Pari 
Place Centrale Martigny AcôtédelaPoste 

pour a primes a 

Liquidation générale 
Les magasins „ A la Ville de Paris ", ont 

l'honneur d'informer leur clientèle, ainsi que le 
publie de Martigny et ses environs que, pour 
cause de changement de raison sociale, ils liqui
deront toutes les marchandises en stock ainsi 
que celles à leur arrivée et qui se trouvent 
actuellement en cours de fabrication. 

Cette liquidation devant se faire très rapi
dement, on vendra tous les tissus, lingerie, 
Confections pour hommes, dames et enfants, 
chapellerie, chemiserie, etc., à des prix beaucoup 
meilleur marché que ces marchandises ont coûté. 

A VÏG Toute personne qui voudrait louer un de 
r i i lk) c e s magasins situé dans le meilleur 
emplacement de la ville, soit reprendre l'affaire 
dont bénéfice est assuré, pourra s'y adresser ou 
écrire. 

On demande 
de suite un j e u n e h o m m e de 
toute confiance de 16 à 20 ans, 
sachant traire et soigner le bétail, 
connaissant un peu les travaux 
de campagne. — Se présenter 
avec de bons certificats. 

S'adresser à l i € H E X A K I ) , 
La Tormaz, I î e x . 2-2 

O u d e m a n d e dans petite 
famille catholique 

cuisinière propre 
Inutile d'écrire sans de bonnes 

références. 
Offres sous chiffres H.260M. à 

HAASENSTEIN & VOGLER, à 
Montreux. 2-2 

On cherche à reprend e 
un 

Hôtel ou Pension 
dans le Valais, travaillant bien. 

Ecrire sous chiffre H. 280 M. à 
HAASENSTEIN & VOGLER, à 
Montreux. 2-2 

Demandez partout 
L'extrait de café de Hol
lande marque Cerez frè
res, la meilleure connue. 

Adrien Druey, Bussigny, suce. 
Guérison par la simple 

méthode de KESSLEli, des 

Rhumatismes 
(aussianciens) mauxd'es- ' 
tourne (persistants), goi
tres, gonflements du cou, 

• abcès dangereux, blessu
res, etc, au moyen des 
remèdes simples et inof
fensifs de 

F r . K e s s l e r - F e h r 
(anc. Kessler, chim.) 

Fischengen (Thurgovic) 
Un petit opuscule d'at

testations sur les bons 
résultats obtenus est ex
pédié gratis ctfranco sur 
demande. 

Guérison dans la plupart 
des cas 

^ 

fel 

T o u x ! 
que tous ceux qui en souf
frent, prennent des 

Caramels Pectoraux 
Kaiser 

les seuls ayant avantageuse
ment fait leurs preuves, suc
culents et calmant la toux. 
\)H AÇ\ certificats not. vidi-
^ ' TV/ m ( 5 s prouvent leur 
ef ficacitécertaine,cont re Toux 
Enrouements, Catarrhes, et 
Engorgements. Paquets à 30 
et 50 et. 

En vente chez : Pharmacie 
M. Lovey , Martigny-Ville , 
sur la place; Pharmacie Ch. 
Joris, Martigny-Bourg; Phar
macie L. Rey, St-Maurice ; 
Pharmacie Zen - Rnffinen , 
Loèche-Ville ; A. Fournier-
Décaillet, Salvan. 

A louer* 
à Martigny, un l o g e m e n t de 2 
chambres, cuisine et dépendances. 

Le bureau du journal indiquera. 

Foin à vendre 
b o t t é ou n o n . — S'adresser à 
MM. B e r n a r d , C r a m e r A 
C o r t h a y , régisseurs, O e i i è v e , 
Fusterie, 1. 

Employés d'Hôtels 
sont demandés pour saison d'été 
dans maisons de 1er rang en 
Valais : portiers, cochers, casse-
roliers, aides-cuisiniers, femmes de 
chambre, sommelières de salle, 
cuisinières-chefs et à café, filles 
d'office, filles de cuisine. 

S'adresser bureau de placement 
A. l î o r n e l , S i e r r c (Valais). 

Régulateurs 
sont fournis à pr.rtir do fr. 10 , 
avec sonnerie depuis fr. 1 3 . 
R é v e i l s depuis fr. 2 , 8 0 . 
M o n t r e s depuis fr. S .75 . Ga
rantie écrite de 2 ans. Grand 
catalogue illustré des montres; 
chaines, articles en or et eu 
argent gratis et franco. 

Albert Schaller, 
Emmishoffen n° 54, Thurgovie 

La première et la plus grande 
maison d'expédition d'horlo
gerie. 

Au Restaurant des Alpes, Sion 
P e n d a n t l a d u r é e d u C a r n a v a l 

AL 
tous les dimanches, dès les 8 heures 

Bonne musique 

Deux ans et demi se sont écoulés depuis que, par votre traitement 
par correspondance vous m'avez délivré des dartres sèches dont mes 
jambes avaient été couvertes pendant plusieurs années. Depuis lors, 
le mal n'a pas reparu. Je suis si heureux de ma guérison qu'il m'est 
indifférent que ce certificat soit publié dans les journaux de la contrée, 
et aux contraire, je me mets, entièrement à la disposition des malades, 
qui, en voyant mon nom, désireront me demander des renseignements. 
Je n'en aurai que de bons à leur donner. Gingins (Vaud), le 21 
novembre 19(33. Jles Emile Mestral. - Le soussign' attestela vérité 
de la signature ci-dessus. Gingins, le 21 novembre 1903. A. Mestral, 
syndic. — Adresse: Policlinique privée Glaris, Kirchstrasse 405, Glaris. 

Les hôteliers et aubergistes-logeurs 

peuvent se procurer le 

Registre des étrangers 
modèle officiel 

'à l'imprimerie Ad. Imkofl, Martigny 

100 jolies cartes de vues postale, assorties 3 fr, 
2 million"! rl'pnffplflnnpi! s o n t e u d é P Ô L o t s e r o u t rendues 
à rUllIigUS a eilVeiOypBS e n petites et grandes parties 

2 fr. jusqu'à i fr. le mille. 

900,000 feuilles de papier de poste p ^ t r ù S 
1 fr. 50, 500 fouilles grand format 3 fr. 

Papier d'emballage 10rj
 kil°si™es£ £ 

Liste des prix et échantillons gratis et franco 

Papeterie A. NIEDERELEUSER Imprimerie 
GRANGES (Soleure) 

La cuisine pratique 
par M. A. M A I L L A R D 

Con tenan t envi ron 1000 recet tes expl iquées c la i rement 
et mises à la por tée des ménagères . Cinquième édit ion, 
revue et augmen tée d 'un g r a n d n o m b r e do recet tes nou
velles. Grand in-16, ca r tonné dos toile.— P r i x : fr. 3,50. 

L'allemand pratique 
GUIDE permettant d'apprendre très rapidement et sans l'aide 

d'un maître à lire, à écrire et à parler la langue allemande. 
Contenant : un résumé très complet de la grammaire, deux 

vocabulaires français-allemand et allemand-français, des morceaux 
de lecture et de nombreux exercices de conversation. Prix fr. 1,25. 
E n ven te à l ' I m p r i m e r i e Ad. I M H O F F , Mar t igny-Vi l le 

Manufacture Lausannoise de Biscuits 
Société anonyme 

LAUSANNE 
B I S C U I T S ex t ra fins, très renommés . 

B B I C K L . K T S à la crème, Pe t i t s fours. 
( « A U F R E T T K S c i t ron, o range , framboise, vanil le , 

chocolat , pèler ine, Ste l la et Coquemollo. 

Fabrication toute moderne, procédés entièrement mécaniques 
L'Usine de Petit-Prélaz (route de Morges) est ouverte aux visiteurs 

les mercredi, jeudi, et vendredi de 2 à 5 h. du soir 

Commerçants, Industriels ! 
s 7 

Si vous voulez ouvrir de nouveaux débouchés et 
donner beaucoup plus d'extension à vos affaires, insérez 
des annonces dans 

LE CONFÉDÉRÉ 
où la publicité est très efficace vu son grand nombre 
d'abonnés et lecteurs. 

S'adresser à l'agence de publicité HAASENSTEIN 
& VOGLER et à l'imprimerie du journal, à Martigny. 




